
INFORMATIONS DES ASSOCIATIONS 

Vendredi 11 décembre de 9h30 à 10h15  & 10h45 à 11h30 

Les petites  
histoires cousues 

de  
Michèle Clément 

Vendredi 17 décembre de 9h30 à 10h15 & 10h45 à 11h30 Matinée rencontre 

RAM - impasse du Puits Moreau 49370 BECON-LES-GRANITS  
02 41 77 51 05  ou  06 71 57 70 33  //  ram-ouestanjou-pdl@vyv3.fr 

INFORMATIONS ENFANCE 

VIE SCOLAIRE ET PÉRISCOLAIRE 

 

 

La Commune de Bécon-les-Granits 

recherche en CDD (temps non complet) 

des animateurs pour renforcer l’équipe encadrante au service de 
la restauration scolaire et Accueil de loisirs du mercredi  

à compter du 1
er
 septembre 2020. 

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation + CV) à : 
Mairie de Bécon-les-Granits - 10 rue de Cholet - 49370 BECON-LES-
GRANITS ou par mail : mairie@beconlesgranits.fr 

LES SERVICES ENFANCE :  

Contacts : 
Restauration scolaire, Accueil périscolaire de l’école publique Léo-

nard de Vinci, Accueil de loisirs du mercredi. 

 Inscriptions :  

Delphine BONGRAND  02 41 77 90 08 

ou d.bongrand@beconlesgranits.fr 

 coordinatrice :  

Carole GODINEAU   07 82 92 95 96 

ou enfance-jeunesse@beconlesgranits.fr 

Des personnes reçoivent un 

SMS au nom de GRDF 

indiquant qu’elles ont été 

surfacturées afin d’obtenir 

vos informations bancaires et 

personnelles. 

Si vous recevez cet SMS, 

N’y répondez pas. 

 

 

 

 

 

 

La déchèterie du Louroux-Béconnais reste ouverte 

pendant le confinement aux jours et horaires habituels. 
 

Les services de collecte des déchets ménagers et de 

vidage des points d’apport volontaire sont également 

maintenus. 
 

Bien entendu, ces informations pourront changer dans le 

temps, en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
 

Nous vous invitons également à consulter le site internet 

du SYCTOM : www.syctomduloirebeconnais.com 

Marie-Ange Fouchereau, Maire de Bécon-les-Granits 

Et son équipe municipale 

vous souhaitent d’excellentes  
 

Fêtes de fin d’année !  
En raison du contexte sanitaire actuel, la municipalité a pris la 

décision d’annuler la cérémonie des vœux prévue en janvier 2021. 

CAMBRIOLAGE :  
Appel aux victimes 

Vous avez été victime d’un 
cambriolage entre janvier 

2015 et le 19 octobre 2019 ? 
 

La gendarmerie vous invite à 
consulter le site internet : 

 
www.bijoux44-gendarmerie.fr 

 
Possibilité d’un accueil 
téléphonique au 06 11 

79 62 21 du lundi au 
mercredi de 8h à 12h 

et de 14h à 17h30 



INFORMATIONS MUNICIPALES ET DIVERSES 

PERMANENCES EN MAIRIE (ouvertes à tous) 
 

. CONCILIATEUR : (1er et 3ème vendredis du mois) 

De 14 h 30 à 16 h, à la mairie, sur rendez-vous au 02.41.77.90.08 

 Prochaines dates : 18 décembre, 15 janvier 

. C.D.A.D. : (Conseil Départemental de l’Accès au Droit) : 

 Avocat : (2ème samedi de chaque mois, de 10 h à 12 h) 
 Prochaines dates : 12 décembre, 9 janvier 
 Notaire : (1er mardi de chaque mois, de 10 h à 12 h) 
 Prochaines dates : 5 janvier, 2 février 

Prendre rendez-vous :  

au CDAD : 02.41.20.52.59 le lundi, toute la journée,  
ou à la Mairie de Bécon-les-Granits : 02.41.77.90.08  

. Mission Locale :  
Le jeudi (semaine paire) de 14h à 17h à la mairie. 
sur rendez-vous au 02.41.61.10.00.                             

. AIDES :  

Les 2ème et 4ème vendredis du mois de 9h à 12h,  
à la mairie, sur rendez-vous au 02.41.92.80.30 

. OPAH :  
 Les mois de janvier à mars et de septembre 
à novembre : 
Tous les mardis de 13h30 à 16h30. 
 Les mois d’avril à août ainsi que le mois de  
décembre:  
Tous les mardis en semaines paires  
de 13h30 à 13h30 
à la mairie, sur rendez-vous au 07 78 10 60 08 

. Permanence de Philippe BOLO, député  
De 14h à 16h, à la mairie, sur rendez-vous au 02.41.25.78.00 

BALAYAGE SUR LA COMMUNE 

 

Mardi 5 janvier : passage rue principale 

- Merci de ne pas laisser votre véhicule en stationnement  
- Chaque riverain est invité à balayer le trottoir devant sa propriété 

 

PERSONNE VULNÉRABLE 
 

Vous êtes une personne âgée, isolée  et / ou 

handicapée ou vous connaissez autour de vous une 

personne seule et sans soutien familial ? 

 

N’hésitez pas à vous manifester et contacter le CCAS à la 

mairie de Bécon-les-Granits au  

02 41 77 90 08 

 

Prochaines réunions du Conseil Municipal : 
 Jeudi 14 janvier 2021 à 20h30 
 Jeudi 4 février 2021 à 20h30 

 

A l’extension de la salle culturelle Frédéric Chopin 
 

MAIRIE de Becon-Les-Granits 

Tél : 02 41 77 90 08   N° d’Astreinte : 06 36 45 58 51 
Courriel : mairie@beconlesgranits.fr 
Site internet : http://www.beconlesgranits.fr 

Horaires d’ouverture :   
 Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 16h 
 Le samedi : de 10h à 12h 

CONSIGNES :  
Respect des gestes barrières - port du masque obligatoire  

Fermeture de la mairie :   
 Jeudi 24 décembre  après-midi 
 
 Jeudi 31 décembre après-midi  

CNRACL - ELECTIONS DE VOS REPRÉSENTANTS AU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 2021 

Du 1er au 15 mars 2021, la CNRACL (Caisse Nationale 
de Retraite des Agents des Collectivités Locales) 
procédera au renouvellement de son conseil 
d’administration. L’élection de ses membres aura lieu 
dans le cadre d’un vote par internet sur un site 
sécurisé ou par correspondance. 
 
Les électeurs retraités de la CNRACL résidant dans la 
commune sont invités à vérifier leur inscription sur 
les listes électorales partielles qui peuvent être 
consultées à la mairie de Bécon-les-Granits durant les 
heures d’ouverture jusqu’au 19 décembre 2020 et 
faire le cas échéant une demande de rectification. 

 

 
 

 
AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC 

 
Projet de Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) 

 
Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) du Pays de 
l’Anjou bleu, aux termes de la procédure de consultation 
des Personnes Publiques Associées (Autorité 
environnementale, M. le Préfet de Région, Mme la 
Présidente du Conseil Régional), doit faire l’objet d’une 
consultation du public d’une durée minimum de 30 jours 
(cf. art. L.123-19 du code de l’environnement). 
 
La consultation du public se déroulera du samedi 21 
novembre 2020 au lundi 21 décembre 2020 inclus aux 
lieux, jours et horaires prévus à l’avis de consultation 
(consultation du dossier au siège du PETR et des 
communautés de communes, sur le site internet du PETR 
et contributions sur registre et par courriel 
planclimat@anjoubleu.com 

POINT SUR LES MESURES POUR FAIRE FACE A LA SITUATION SANITAIRE 

Le 24 novembre le président de la République a annoncé les étapes progressives du déconfinement. 

28 novembre : Adaptation du confinement 

 Maintien du système d’attestation dérogatoire pour les déplacements impérieux avec maintien du télétravail quand cela est possible ; 

 Autorisation des activités physiques et des promenades dans un rayon de 20 kilomètres et pour une durée maximum de 03h00 ; 

 Autorisation des activités extra-scolaires en plein air ; 

 Ouverture des commerces et services à domicile jusqu’à 21h00 dans le cadre d’un protocole sanitaire strict dont les librairies, les disquaires ou 

encore les bibliothèques. 
 
 
15 décembre : Fin du confinement si les conditions sanitaires le permettent 
(moins de 5000 contaminations par jour) 

 Fin des attestations et déplacements entre régions autorisés ; 

 Instauration d’un couvre-feu de 21h00 à 07h00 du matin à l’exception 

des réveillons du 24 et 31 décembre ; 

 Réouverture des salles de cinéma, théâtres et musées ; 

 Reprise des activités extra-scolaires en intérieur ; 

 Interdiction des rassemblements sur la voie publique. 

 
 
20 janvier : Nouvelles ouvertures si les conditions sanitaires le permettent 

 Ouverture des salles de sport et des restaurants ; 

 Reprise des cours en présentiel pour les lycées et si les conditions 

sanitaires se maintiennent, reprise des cours en présentiel dans les universités 
15 jours plus tard ; 

Pour tout renseignement, 
consulter le 

site www.cnracl.retraites.
fr rubrique « Nous 

connaître » sous rubrique 
« Elections » 

http://www.cnracl.retraites.fr/
http://www.cnracl.retraites.fr/

